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La Commission anti-racisme du Conseil de l’Europe 
prépare un rapport sur la Serbie  
 
Strasbourg, 25.10.2010 – Une délégation de la Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance (ECRI) s’est rendue en Serbie du 4 au 8 octobre 2010, première 
étape dans la préparation d’un rapport d’évaluation. Pendant sa visite, la délégation de 
l’ECRI a recueilli des informations sur la mise en œuvre des recommandations 
formulées dans son rapport de 2008 et a examiné de nouvelles questions apparues 
depuis lors.  
 
La délégation a tenu des réunions à Belgrade et à Novi Sad avec des représentants de 
l’ensemble des ministères concernés, des représentants officiels, des ONG travaillant 
dans le domaine des droits de l’homme et des groupes minoritaires.  
 
Suite à sa visite, l’ECRI adoptera un rapport dans lequel elle formulera des 
recommandations aux autorités sur les mesures à prendre pour combattre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance dans le pays. Parmi 
ces recommandations, trois feront l’objet d’un réexamen deux ans après la publication 
du rapport dans le cadre d’un processus de suivi intérimaire.  
 
Dans son rapport de 2008, l’ECRI s’est dit préoccupée de la loi sur les églises et les 
communautés religieuses qui n’était pas en conformité avec les normes internationales 
et européennes en la matière. Elle a également constaté que les auteurs d’actes 
racistes étaient rarement traduits en justice. 
 
Dans le même rapport, l’ECRI a exprimé sa préoccupation quant à la situation des 
Roms, Ashkalis et Egyptiens déplacés à l’intérieur du pays, qui demeure précaire. Elle a 
également relevé que des mesures à long terme étaient nécessaires pour établir un 
climat de respect mutuel entre les différents groupes ethniques et religieux, en particulier 
ceux vivant dans la province autonome de Vojvodine. 
 
L’ECRI, organe de protection des droits de l'homme du Conseil de l'Europe, composé 
d’experts indépendants, est chargée du suivi des problèmes de racisme et d’intolérance, 
d’élaborer des rapports et d’adresser des recommandations aux Etats membres dans ce 
domaine. 
 
 
Lien vers le rapport de l’ECRI sur la Serbie publié en 2008.  
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